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● (1530)

[Traduction]
Le président (M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.)): La

séance est ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la 28e réunion du Comité perma‐
nent de la justice et des droits de la personne.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée le 8 février, le Comité se réunit pour reprendre son
étude des obligations du gouvernement envers les victimes d'actes
criminels.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022. Les députés y
participent en personne dans la salle et à distance à l'aide de l'appli‐
cation Zoom.

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des témoins et
des membres du Comité.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Ceux qui participent par vidéoconférence doivent cliquer sur l'icône
du microphone pour activer leur micro et ensuite le mettre en sour‐
dine lorsqu'ils n'ont pas la parole.

Pour ceux sur Zoom qui veulent utiliser l'interprétation, vous
avez le choix au bas de votre écran entre le parquet, l'anglais ou le
français. Pour ceux qui sont dans la salle, vous pouvez utiliser l'o‐
reillette et sélectionner le canal souhaité.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence.

Les députés qui sont dans la salle doivent lever la main s'ils sou‐
haitent prendre la parole, et ceux qui sont sur Zoom doivent utiliser
la fonction « Lever la main ». Le greffier et moi allons faire de
notre mieux pour gérer l'ordre des intervenants. Nous vous remer‐
cions de votre patience et de votre compréhension à cet égard.

Je tiens à remercier M. Cooper, dont le projet de loi a été adopté
à la Chambre hier. J'ai hâte d'en prendre connaissance.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins, She‐
ri Arsenault, Irvin Waller et Jo‑Anne Wemmers.

Vous disposez chacun de cinq minutes. À titre d'information, je
vais brandir un carton lorsqu'il vous restera 30 secondes et un autre
lorsque votre temps sera écoulé. Je vous demanderais de respecter
le temps alloué. Si vous n'avez pas dit ce que vous vouliez dire, es‐
sayez de le faire plus tard en répondant à une question. Il en va de
même lorsqu'on vous pose une question.

Je vais d'abord céder la parole à Sheri Arsenault pendant cinq
minutes.

Mme Sheri Arsenault (à titre personnel): Bonjour.

Je suis la mère d'un enfant qui a été assassiné.

Brad avait tout juste 18 ans lorsque lui et ses deux amis ont été
horriblement tués, sans que ce soit aucunement de leur faute. Trois
ans plus tard, et après plus de 30 comparutions, le délinquant a été
déclaré coupable de trois homicides et de six autres chefs d'accusa‐
tion. Il a été condamné à huit ans de prison et en a purgé à peine
plus de deux.

J'ai une expérience très concrète de tous les aspects de notre sys‐
tème de justice, qui a nettement besoin d'être amélioré. Lorsqu'elles
doivent traiter avec le système de justice pénale, les victimes sont
dans le noir et elles n'ont qu'un seul droit. On leur fournit très peu
d'information, et c'est le hasard qui décide si elles se verront assi‐
gner un procureur qui les fera même participer, alors que les crimi‐
nels, eux, ont de nombreux droits, y compris celui de se voir accor‐
der dès le départ jusqu'à cinq systèmes de soutien.

Je vais me concentrer sur les audiences de la Commission des li‐
bérations conditionnelles, car, selon l'expérience qu'en a eue ma fa‐
mille, elles sont fortement biaisées en faveur des criminels.

Premièrement, la déclaration de la victime donne aux victimes
leur seul droit, celui de préparer une déclaration. Ce n'est pas facile.
On vous donne l'impression qu'il s'agit là d'un privilège, alors que
dans les faits, aucun poids n'y est accordé. On vous autorise à parti‐
ciper, et vous espérez ainsi avoir une chance de voir le délinquant
rester en prison pour purger plus d'un sixième de sa peine. Il est ab‐
surde que les victimes doivent se battre bec et ongles pour voir un
délinquant purger une petite fraction de sa peine.

Dès la première semaine, les criminels reçoivent une trousse
d'information sur la libération conditionnelle: comment faire une
demande pour une libération conditionnelle de jour, à laquelle ils
sont admissibles au sixième de leur peine, et trois mois plus tard, à
la libération conditionnelle totale. La plupart l'obtiennent.

Mon expérience de victime qui participe aux audiences de libéra‐
tion conditionnelle a été un exercice futile. Il existe un grave dés‐
équilibre de pouvoir créé par les règles actuelles sur la diffusion de
l'information entre la Commission des libérations conditionnelles,
les délinquants et les victimes. La déclaration de la victime doit être
préparée en suivant des règles strictes et être soumise plusieurs se‐
maines à l'avance sous peine d'être rejetée si elle est remise en re‐
tard.
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On peut comprendre que la Commission ait besoin de ces décla‐
rations à l'avance pour les examiner, mais pourquoi sont-elles aussi
remises au délinquant? Il est déconcertant de voir qu'un criminel a
le droit de lire la déclaration longtemps à l'avance, de l'étudier et de
l'analyser, et d'obtenir les conseils de sa famille, des autres détenus,
du gestionnaire de son dossier, etc. Il a l'occasion de préparer ses
réponses. C'est sans effet.

Il est incompréhensible, de plus, qu'il n'y ait aucune règle ou li‐
mite qui s'applique aux membres de la famille, amis, voisins ou
proches d'un délinquant qui veulent préparer une déclaration et qui
peuvent la soumettre jusqu'à la date de l'audience. Doivent-elles
être enregistrées?

Ces déclarations n'ont pas le moindre rapport avec le crime ou la
réadaptation. Les victimes doivent les écouter et les assimiler sans
en avoir pris connaissance au préalable, si ce n'est d'avoir été infor‐
mées des permissions de sortir pour la fin de semaine et de leur
dossier de participation à des programmes secondaires. En raison
des critères stricts qui régissent la préparation de la déclaration de
la victime, la victime doit s'en tenir à parler de la douleur émotion‐
nelle et des difficultés financières et être brève.

Pourquoi y a‑t‑il des règles strictes pour les victimes et pas pour
les délinquants? Il doit y avoir une meilleure façon de mettre en ba‐
lance la participation des victimes et d'obtenir des conclusions si‐
gnificatives simplement en élargissant la prise en compte du point
de vue des victimes.

Deuxièment, des règles rigides, très strictes, s'appliquent aux au‐
diences de libération conditionnelle. On nous dit que nous ne
sommes que des observateurs, comme si nous n'avions pas un inté‐
rêt considérable dans l'affaire. Les membres de la famille du délin‐
quant s'assoient directement derrière lui et font tous face aux
membres de la Commission des libérations conditionnelles.

La famille de la victime est ensuite escortée dans la salle et prend
place au moins cinq rangées plus loin, derrière la famille et les amis
du délinquant. Il faut tendre l'oreille pendant des heures pour écou‐
ter, ce qui est particulièrement pénible pour les personnes âgées.
C'est démoralisant, difficile et épuisant. On vous donne ensuite l'oc‐
casion de lire votre déclaration en vous adressant au dos de leur
tête.

On me dit que cette règle est en place pour protéger les victimes,
mais tout comme de nombreux procureurs m'ont déjà dit « qu'il n'y
a pas deux crimes pareils, les conséquences sont les mêmes, mais
les circonstances sont différentes », j'aimerais mentionner qu'il n'y a
pas deux victimes pareilles. Beaucoup aimeraient voir le délinquant
en face, observer ses expressions faciales et son langage corporel et
espérer y voir une lueur de remords. Cette règle rigide devrait être
changée pour répondre aux besoins des victimes, qui devraient
avoir le choix.

Dans l'état actuel des choses, le processus est beaucoup trop fa‐
cile pour les criminels, alors que les victimes sont à la merci des
règles. De même, lors d'une audience, il ne devrait pas être permis à
un criminel de remplir la salle avec des membres de sa famille, des
amis et des voisins et d'avoir des dizaines de déclarations d'appui.
La présence de ce soutien en nombre pour le délinquant est intimi‐
dante pour les victimes et donne une très fausse impression aux
membres de la Commission. Cela n'a pas de rapport avec le crime
commis. Toute la formule des audiences diminue le statut des vic‐
times par rapport à celui du délinquant.

● (1535)

En plus des problèmes que présente l'audience comme telle, il est
très difficile d'obtenir de l'information de Service correctionnel du
Canada. Les procureurs semblent beaucoup trop occupés pour s'en
soucier, et les membres de la Commission semblent avoir déjà pris
leur décision. À titre d'exemple, la décision dans mon cas était litté‐
ralement identique à celle de nombre d'autres cas, y compris la dé‐
cision concernant Marco Muzzo. C'était du copier-coller.

Comment des décisions aussi graves...

Le président: Madame Arsenault, je suis désolé de vous inter‐
rompre, mais vous allez devoir conclure. Nous allons tenter d'obte‐
nir l'information lors de la période de questions.

Je m'excuse, mais le temps est limité.

Mme Sheri Arsenault: D'accord, il ne me reste que deux
phrases.

Comment des décisions aussi graves pour des crimes aussi
graves peuvent-elles être aussi générales? À mon point de vue, il
s'agit là d'un signal d'alarme.

En terminant, je dirais qu'il est grand temps que les victimes qui
ont subi des préjudices reçoivent autant de considération, à tout le
moins, que les délinquants. J'ai de nombreuses recommandations.

Je vous remercie.

Le président: Je vous remercie, madame Arsenault. Nous vous
sommes très reconnaissants de votre témoignage. Je sais qu'il ne
doit pas être facile de revivre certains aspects de ce que vous avez
dû traverser.

Je cède maintenant la parole à M. Irvin Waller, qui se trouve dans
la salle, pour sa déclaration de cinq minutes.

M. Irvin Waller (professeur émérite, Université d'Ottawa, à
titre personnel): Je vous remercie de l'invitation à venir témoigner
devant le Comité au sujet des obligations du gouvernement envers
les victimes d'actes criminels.

C'est une bonne chose de procéder à cette étude après que le gou‐
vernement fédéral a finalement nommé un ombudsman fédéral qua‐
lifié et dynamique pour les victimes d'actes criminels, mais cette
nomination est loin de suffire pour remplir les obligations du gou‐
vernement à l'égard des victimes de crimes et pour répondre de fa‐
çon équivalente aux normes qui sont en place depuis un certain
temps dans des démocraties comparables à la nôtre. Je les ai énon‐
cées dans mon livre, dont je vais vous laisser un exemplaire. Il s'in‐
titule Rights for Victims of Crime: Rebalancing Justice.

On y recense une série de droits fondamentaux — ou si on veut,
d'obligations à l'égard des victimes de crime — et y explique com‐
ment les policiers peuvent être les premiers à leur venir en aide,
comment les services peuvent aider les victimes à surmonter leur
épreuve, comment les indemnisations peuvent les aider à se rétablir
et comment les victimes peuvent être entendues. Comme on vous
l'a mentionné, leur voix n'est pas toujours bien entendue dans le
système de libération conditionnelle. Le livre contient un budget et
un modèle détaillés qui peuvent être très importants dans le cadre
des propositions que je vais faire.
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On fait valoir en outre dans le livre que la prévention de la crimi‐
nalité est tout aussi importante que les droits des victimes. Au‐
jourd'hui, on sait qu'on peut réduire la victimisation relative aux
crimes violents et aux crimes contre les biens de 50 % au Canada
au cours des prochaines années, et cela serait conforme à l'engage‐
ment du Canada pris à l'égard des objectifs de développement du‐
rable des Nations unies. Mon livre, Science and Secrets of Ending
Violent Crime, traite des stratégies éprouvées qui sont utilisées à cet
égard dans d'autres démocraties et même parfois au Canada.

Chaque année, des millions de Canadiens sont victimes de
crimes et subissent des pertes, des traumatismes, et bien plus en‐
core. Il s'agit de pertes tangibles et intangibles qui, cumulativement,
sont estimées à des dizaines de milliards de dollars. Malheureuse‐
ment, nous continuons d'utiliser les mêmes recettes, et ce faisant,
d'obtenir les mêmes résultats.

Nous laissons les crimes violents et contre les biens se produire
parce que nous finançons des projets à court terme dans des sec‐
teurs pilotes au lieu de procéder à des investissements suffisants et
durables dans des mesures de prévention avisées là où elles sont les
plus nécessaires. Certaines victimes de crime peuvent recevoir des
services et obtenir justice dans certains cas et dans certaines pro‐
vinces, mais sans que cela soit vraiment uniforme au pays ou suffi‐
sant pour répondre aux besoins.

L'effectif fédéral actuel et la charte des droits sont tout à fait in‐
adéquats pour répondre aux besoins. L'effectif n'est pas suffisant et
ne possède pas, bien souvent, les compétences requises. Il ne dis‐
pose même pas de financement ou d'un mandat. En somme, nous
avons besoin d'un « service de prévention et de justice pour les vic‐
times », et non pas seulement d'un Service correctionnel du
Canada, comme je vais le proposer.

Je recommande que vous envisagiez d'élaborer une loi et de pré‐
voir le financement requis afin que les victimes de crime au Canada
puissent bénéficier de politiques efficaces pour prévenir la victimi‐
sation et obtenir des services et justice. Cela doit s'appliquer unifor‐
mément partout au Canada et être comparable à ce qui existe dans
d'autres démocraties.

Je recommande l'adoption d'une loi sur la justice pour les vic‐
times et la prévention de la criminalité, dans le cadre de laquelle un
bureau de justice pour les victimes et de prévention de la criminali‐
té serait créé et dirigé par un sous-ministre qui relèverait du mi‐
nistre de la Justice ou du ministre de la Sécurité publique. De toute
évidence, il devra collaborer avec les provinces, les territoires et les
dirigeants autochtones. Le gouvernement fédéral devra financer ce
bureau annuellement à hauteur de 10 % de ce qu'il dépense actuel‐
lement pour les services de police, les tribunaux et les services cor‐
rectionnels. La moitié du financement serait consacré à la préven‐
tion et l'autre moitié à l'amélioration des services.

Le bureau serait chargé d'élaborer des normes nationales — dont
nous avons besoin —, de former les personnes concernées, de fi‐
nancer la recherche et le développement et de veiller à ce que la
collecte de données soit axée sur les résultats. Les bonnes mesures
donnent de bons résultats. Il assurera également un partage des
coûts, afin que les provinces, les territoires et les dirigeants autoch‐
tones puissent élargir leur planification et la mise en œuvre de ser‐
vices efficaces axés sur la prévention, l'indemnisation et d'autres as‐
pects de la justice pour les victimes.

La loi légaliserait et renforcerait le rôle de l'ombudsman fédéral,
qui ferait rapport au Parlement et bénéficierait d'un budget annuel
similaire à celui de l'enquêteur correctionnel.

Je vous recommande de passer à l'action pour améliorer le sort
des victimes en accroissant la prévention pour mieux les protéger et
en finançant, légiférant et jouant un rôle de leader pour faire respec‐
ter leurs droits fondamentaux.

Je vous remercie.
● (1540)

Le président: Je vous remercie.

Vous avez terminé juste à temps.

Je cède maintenant la parole à Jo‑Anne Wemmers, de l'Universi‐
té de Montréal, pendant cinq minutes.

Mme Jo-Anne Wemmers (professeure titulaire, École de cri‐
minologie, Centre international de criminologie comparée, Uni‐
versité de Montréal, à titre personnel): Je vous remercie, mon‐
sieur le président, et vous remercie aussi de l'invitation. Je suis ra‐
vie d'être ici.

J'aimerais aussi féliciter le gouvernement d'avoir choisi Ben Roe‐
buck comme nouvel ombudsman. C'est une très bonne chose que ce
poste soit enfin pourvu, mais il reste encore beaucoup à faire.

Pour commencer, les victimes de crime...
Le président: Madame Wemmers, puis‑je vous interrompre? Je

pense que l'interprète éprouve de la difficulté à vous entendre.
Pourriez-vous rapprocher le micro un peu?

Mme Jo-Anne Wemmers: D'accord. Est‑ce que c'est mieux ain‐
si?

Le président: Je ne sais pas encore. Je vous le confirmerai.
Le greffier du comité (M. Jean-François Lafleur): Si je peux

me permettre, monsieur le président, je peux aider Mme  Wemmers.

Avez-vous sélectionné le microphone dans le coin gauche de
votre écran?

Mme Jo-Anne Wemmers: Oui. Est‑ce mieux?
Le greffier: Si vous continuez à parler, nous pourrons faire la

vérification du son en même temps.
Mme Jo-Anne Wemmers: D'accord. Je vais continuer à parler.

Faites-moi savoir si je dois modifier cela.
● (1545)

[Français]
M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Monsieur le pré‐

sident, j'en appelle au Règlement.

Avant de commencer la réunion, serait-il possible de me confir‐
mer que tous les tests de son des témoins ont été effectués et qu'ils
ont été satisfaisants?

Mme Sheri Arsenault: On n'a pas fait de test de son avant la
réunion d'aujourd'hui, car je n'étais malheureusement pas dispo‐
nible.
[Traduction]

Le président: Monsieur Fortin, ils ont essayé. Elle n'était pas
disponible à ce moment. Les tests ont été faits avec les deux autres
témoins, mais pas avec elle malheureusement.
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Le problème est réglé. Tout va bien.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Monsieur le président, vous comprendrez qu'il
est important que chaque témoin soit compris dans les deux langues
officielles. Malheureusement, la plupart des témoins témoignent en
anglais, même s'ils parlent français. Je le déplore, mais c'est la si‐
tuation telle qu'elle est.

Vous comprendrez qu'il faut nous assurer que tout le monde com‐
prend bien chaque témoignage. Très respectueusement, je me per‐
mets d'insister pour qu'à l'avenir, on fasse des tests de son systéma‐
tiquement avant chaque réunion.

Merci, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Nous allons le faire. Je vous remercie, monsieur
Fortin.

Madame Wemmers, veuillez reprendre depuis le début, si vous le
voulez bien. Je vous remercie.

Mme Jo-Anne Wemmers: D'accord. Je vous remercie beau‐
coup.

J'ai tout d'abord félicité le gouvernement d'avoir nommé Ben
Roebuck à titre de nouvel ombudsman. C'est une très bonne chose
que ce poste soit pourvu, mais il reste encore beaucoup à faire pour
les victimes. Au Canada, les victimes de crime ne peuvent pas en‐
core compter sur leurs droits. Pour remédier à ce problème, il faut
commencer par mieux faire respecter concrètement les droits des
victimes. Nous devons renforcer les droits des victimes, ce qui veut
dire qu'ils doivent être exécutoires. La charte des droits des vic‐
times est un bon début, mais elle ne comporte pas vraiment de re‐
cours, et cela doit changer.

Dans la charte, on parle de réparation et d’ordonnances de dé‐
dommagement, en particulier pour les victimes de crime. Si une or‐
donnance finit par être rendue, je pense qu'il est important que le
fardeau qui consiste à obtenir l'argent auprès du délinquant passe
alors des épaules de la victime à celles de l'État. L'État est déjà res‐
ponsable de la collecte des amendes. Les ordonnances de dédom‐
magement ressemblent beaucoup à des amendes. Si on veut vrai‐
ment faire quelque chose pour les victimes, les aider, et rendre les
ordonnances de dédommagement beaucoup plus possible pour
elles, on pourrait facilement régler le problème et leur enlever ce
fardeau.

Il est également important, à mon avis, d'inclure d'autres formes
de réparation, comme la justice réparatrice, ainsi que le dialogue et
les rencontres victime-délinquant, car elles peuvent aider les vic‐
times également.

À l'heure actuelle, l'accent est mis sur la responsabilité du délin‐
quant de réparer les torts causés à la victime. Il est important d'être
conscient que l'État a aussi des obligations qui sont malheureuse‐
ment trop souvent oubliées. L'État a l'obligation de favoriser la gué‐
rison des victimes et de leur offrir des services — par exemple, fa‐
ciliter l'accès des victimes aux programmes d'indemnisations. Mal‐
heureusement, ce ne sont pas toutes les victimes au Canada qui ont
accès à ces programmes. Même lorsqu'ils sont disponibles, ils sont
souvent destinés uniquement aux victimes de crimes violents et ne
tiennent pas compte des répercussions considérables que des crimes
non violents comme la cybervictimisation, la fraude et le vol
d'identité ont sur les victimes. Les victimes de terrorisme ne sont

pas toujours incluses non plus, et j'inclurais le terrorisme national et
international.

Le soutien pour les victimes et leur guérison sont très importants.
Je pense que nous devons nous employer ensemble à la favoriser
pour réduire la vulnérabilité et, ce faisant, le risque de victimisation
future, ainsi que pour bâtir la résilience dans nos collectivités. Les
travaux de recherche sur la victimisation multiple et la polyvictimi‐
sation indiquent clairement que certaines personnes ou certains
groupes sont plus à risque et deviennent plus vulnérables. Il est très
important d'offrir du soutien aux victimes, car cela peut, en fait, ré‐
duire le risque de victimisation future en accroissant la résilience.

Il y a aussi l'enjeu de la protection et de la sécurité des victimes.
Les victimes de crime et nous tous avons ce besoin fondamental de
nous sentir en sécurité. C'est nécessaire pour que le processus de
guérison puisse commencer. Cela devrait être une priorité. Malheu‐
reusement, les victimes ne se sentent souvent pas en sécurité. Que
pouvons-nous faire pour accroître la sécurité et mieux protéger les
victimes de crime? Je signale à titre d'exemple que l'Union euro‐
péenne envisage de prendre des mesures pour accroître la protec‐
tion des victimes en instaurant des normes minimales de protection
physique des victimes partout sur son territoire.

De même, en particulier dans un pays comme le Canada, je
pense qu'il est important de travailler ensemble pour protéger les
droits des victimes. Nous nous devons de renforcer la collaboration
et la coordination entre tous les acteurs concernés. Nous le faisons
au sein de notre université, de même qu'avec notre projet qui [diffi‐
cultés techniques] et les étudiants en droit qui collaborent pour ai‐
der les victimes. Nous devons promouvoir et faciliter la communi‐
cation et la collaboration entre les disciplines et les professions
pour offrir du soutien aux victimes partout au pays. Nous devons
promouvoir l'accès à la justice pour les victimes et mettre en com‐
mun les pratiques exemplaires.

Nous avons déjà des outils en place, comme le Réseau de la jus‐
tice pour les victimes qui est, malheureusement, sous-financé. Il ne
dispose pas du financement nécessaire pour être la ressource qu'il
peut être. Il est important de promouvoir la communication et la
mise encommun des pratiques exemplaires partout au Canada. Le
Réseau de lajustice pour les victimes, un service virtuel, en ligne,
électronique, est un outil important qui nous permettrait de renfor‐
cer la collaboration pour protéger les droits des victimes partout au
Canada. Il accroîtrait la résilience, faciliterait la communication et
nous aiderait à élaborer une stratégie nationale pour faire respecter
les droits des victimes à partir de la base, en assurant la mise en
place d'une approche coordonnée partout au Canada, de sorte que
les victimes dans tout le pays auraient accès, à tout le moins, à des
normes minimales qui respecteraient les critères de la Déclaration
des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la
criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir des Nations unies.

● (1550)

J'estime important d'admettre que, oui, quand on commet un
crime, on nuit à la société, mais on viole aussi les droits de la vic‐
time, droits qui devraient jouir à nos yeux de la même importance
et de la même reconnaissance que les droits fondamentaux, dont le
droit à la dignité, à la vie privée, à la liberté et à la sécurité.

Merci. Je vais conclure là‑dessus.

Le président: Merci, madame Wemmers.



29 septembre 2022 JUST-28 5

Nous allons maintenant entamer notre premier tour de questions.
Chaque intervenant dispose de six minutes. Commençons par
M. Cooper.

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Merci
beaucoup, monsieur le président. Je remercie tous les témoins d'être
des nôtres cet après-midi.

Mes questions s'adressent à Mme Arsenault.

Madame, je sais qu'il n'est pas facile de comparaître devant un
comité parlementaire, surtout à titre de mère qui a perdu son fils à
cause d'un crime affreux, soit un cas de conduite avec les facultés
affaiblies qui, comme vous l'avez dit, a entraîné le meurtre de trois
jeunes hommes, deux de 18 ans et un autre de 21 ans, il me semble.

Il est difficile de se mettre à votre place. Je sais que nous avons
eu des conversations au fil des ans sur les difficultés de composer
avec le système de justice et plus particulièrement avec les au‐
diences de libération conditionnelle. Vous vous êtes rendue à Win‐
nipeg pour y assister.

À la fin de l'étude que nous entreprenons, nous allons rédiger un
rapport formulant des recommandations destinées à améliorer l'aide
aux victimes. Donc, j'aimerais d'abord vous demander de façon très
générale si vous avez des recommandations qui aideraient les vic‐
times à mieux composer avec le système, surtout en ce qui a trait
aux audiences de libération conditionnelle, voire à tout autre aspect
plus général.

Mme Sheri Arsenault: Merci. J'espère que vous pouvez m'en‐
tendre.

D'emblée, il faut savoir que vous pouvez accéder à des res‐
sources relatives au système de justice, mais que personne ne vous
en parle. S'il n'y a pas quelqu'un dans votre entourage qui fouille
pour dénicher ces ressources, vous ne saurez même pas que vous
devez vous inscrire pour assister aux audiences de libération condi‐
tionnelle. En fait, il arrive très souvent que les gens ne connaissent
même pas la date de la prochaine comparution, car les procureurs
ne communiquent pas nécessairement avec eux.

Je recommande qu'une entité gouvernementale s'occupe de cela
afin de veiller à ce que toutes les victimes, et surtout celles de
crimes graves, obtiennent toutes les ressources et l'aide nécessaires
pour composer avec cela. Ce n'est pas donné à tout le monde de
remplir des formulaires et de la paperasse. Bien souvent, les gens
sont absolument anéantis. Il doit y avoir de l'aide concrète. On ne
peut pas se fier strictement aux procureurs.

M. Michael Cooper: Merci pour votre réponse.

Je sais que nous avons déjà discuté du fait que ces audiences
peuvent être fort intimidantes pour une victime. Pourriez-vous nous
en parler et peut-être nous faire des recommandations sur la façon
de rendre ces audiences moins éprouvantes pour les victimes?
● (1555)

Mme Sheri Arsenault: Eh bien, d'emblée, vous... Je ne sais pas
comment le dire plus gentiment: on vous passe un savon. Vous ne
devez pas faire le moindre bruit, sans quoi on vous demandera im‐
médiatement de partir. Cela se passe à une audience de libération
conditionnelle. Vous avez presque l'impression que, le criminel,
c'est vous. On vous dit d'être silencieux et de lire votre déclaration
verbatim, puis de vous asseoir et de garder le silence. Bien franche‐
ment, nous avions même peur de tousser.

Ils sont très intimidants. Après quatre ou cinq heures à vous ef‐
forcer d'entendre ce qui se dit, vous êtes épuisé. Voyez-vous, on
place les victimes tout au fond de la salle, à de nombreuses rangées
de distance des commissaires des libérations conditionnelles, du
contrevenant et de leur entourage. C'est tout simplement épuisant.
Ensuite, vous ne pouvez que rentrer à la maison, pour recevoir deux
ou trois mois plus tard une autre lettre indiquant que le contreve‐
nant souhaite à nouveau obtenir sa libération conditionnelle. Donc,
si vous choisissez de le faire, vous devez repasser par tout le pro‐
cessus.

M. Michael Cooper: Peut-on faire quoi que ce soit pour remé‐
dier à cela?

Mme Sheri Arsenault: Non.

M. Michael Cooper: Vous avez évoqué le fait que la victime ou
la famille des victimes est placée derrière le criminel. Pouvez-vous
nous dire ce que cela signifierait pour vous de voir le visage de la
personne responsable du meurtre de votre fils?

Mme Sheri Arsenault: Eh bien, j'estime que la victime devrait
avoir le choix de confronter la personne responsable de son état de
victime, car certaines personnes souhaitent confronter le contreve‐
nant.

Selon moi, le contrevenant devrait être obligé de regarder une
mère dans le blanc des yeux. Je ne comprends pas d'où vient toute
cette protection. Chaque victime est unique. Chacune devrait donc
avoir le choix de s'adresser au contrevenant, de le regarder dans le
blanc des yeux et de lui lire sa déclaration, plutôt que de le faire en
se plaçant derrière lui.

Si les victimes avaient l'impression que le contrevenant prend
vraiment acte de leur contribution plutôt que de l'entendre de der‐
rière, je crois que l'on favoriserait ainsi grandement leur guérison.

M. Michael Cooper: D'accord. Je crois que mon temps est écou‐
lé, donc je vous remercie beaucoup.

Le président: Merci, monsieur Cooper.

Passons maintenant à M. Naqvi pendant six minutes.
M. Yasir Naqvi (Ottawa-Centre, Lib.): Merci beaucoup, mon‐

sieur le président. Je tiens à remercier tous les témoins pour leur dé‐
claration.

Si vous me le permettez, je vais d'abord m'adresser à M. Waller.
Merci encore d'être des nôtres, monsieur. Nous avons eu maintes
conversations sur les droits des victimes et, à l'époque où j'assumais
d'autres rôles au provincial, vous m'avez apporté une aide précieuse
en encadrant notre travail de réforme de la Loi sur les services poli‐
ciers, ainsi que nos études sur des sujets comme la prévention du
crime, la sécurité communautaire et la planification du bien-être.

Je n'ai pas lu tous vos livres, mais au moins deux d'entre eux, il
me semble. Donc, merci de m'avoir remis ces exemplaires. J'y ai
appris beaucoup de choses.

Vous avez entamé votre déclaration liminaire en affirmant que la
Charte canadienne des droits des victimes du fédéral est « inadé‐
quate », si je me souviens bien. Pourriez-vous traiter de certaines
des lacunes qui figurent selon vous dans le texte législatif actuel?

M. Irvin Waller: Sincèrement, la Charte des droits n'est qu'un
écran de fumée. Il n'y a pas de recours, donc vous n'auriez jamais
dû employer le mot « droits ». Jo‑Anne Wemmers en a dressé une
liste partielle. Il faut passer par sa propre procédure civile de resti‐
tution, et on n'obtient aucune information.
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On ne sait pas si la Charte a eu la moindre incidence, ce qui est
selon moi l'un des problèmes fondamentaux. On a promis qu'un
rapport principal en ferait l'évaluation, mais il n'y a pas vraiment de
données. Nous ne savons pas si les gens ont été mieux informés, s'il
y a eu davantage d'ordonnances de restitution, si les gens ont profi‐
té d'une meilleure protection ou s'ils ont pu participer au processus
de quelque façon. En outre, puisque tout cela relève en grande par‐
tie des provinces, nous ne savons même pas si elles l'appliquent.
C'est super d'avoir un ombudsman, mais nous devons revoir le pro‐
cessus de fond en comble.

Commençons par ce qui a été mentionné par le témoin précédent,
soit l'information. À l'époque où j'étais haut fonctionnaire au sein
du gouvernement canadien, dans les années 1970, la police d'Ed‐
monton remettait une carte à toutes les victimes. Au recto, il y avait
un numéro de téléphone — nous étions alors en 1979 — et, au ver‐
so, la mention de divers services. Le chef de police avait un bureau
à sa disposition, donc c'était géré en haut lieu, comme il se doit. Ne
pas remettre cette carte vous exposait à des mesures disciplinaires.
Elle fournissait des renseignements de base sur des choses comme
l'indemnisation et les services.

Nous sommes maintenant en 2022, et le Canada ne dispose de
rien qui établisse le rôle des policiers dans la transmission de ren‐
seignements aux victimes. Il n'existe aucune politique nationale sur
l'orientation des victimes vers des services d'aide par les policiers,
en supposant évidemment que de tels services soient accessibles. Il
n'y a pourtant rien de plus fondamental.

La GRC compte approximativement un tiers de tous les policiers
au pays. Modifier la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada de
sorte à exiger que tout agent de la GRC qui intervient auprès d'une
victime lui fournisse ces renseignements de base est du ressort du
fédéral. Nous vivons à l'ère de l'informatique. Vous pouvez remettre
des dépliants d'information aux gens. Vous pouvez leur fournir un
hyperlien, de même qu'effectuer un suivi. Vous pouvez partager des
renseignements.

En gros, le Canada est dépassé. Nous devons entrer dans une
nouvelle ère où les victimes comptent. Nous avons besoin de me‐
sures législatives fédérales qui auront une incidence. En 1984, un
jeune Biden figurait parmi les sénateurs qui ont adopté la Victims
of Crime Act. C'était essentiellement une façon pour les États-Unis
de fournir des fonds aux États afin qu'ils puissent offrir l'indemnisa‐
tion et des services, des services spécialisés, qu'ils puissent tenir un
congrès annuel et que l'on obtienne de meilleures données. Tout ce‐
la s'est concrétisé. En 1984, les États américains faisaient cela.

À une époque, nous avons versé des fonds aux provinces pour les
aider à mettre en œuvre l'indemnisation, mais cela a été abandonné.
Le fédéral doit faire preuve de leadership pour aider les provinces,
dont celle où vous avez été un ministre de premier plan, afin de
faire ce qu'il faut pour avoir une incidence.

Il y a un programme de formation pour les policiers appelé The
Police: First In Aid. Ce programme a été conçu par la United States
National Organization for Victim Assistance, ou NOVA, en colla‐
boration avec l'Association internationale des chefs de police, ou
AICP. J'ai fait partie du conseil d'administration de NOVA et tous
les chefs de police au Canada sont membres de l'AICP. Bref, tous
les policiers devraient recevoir ce type de formation. Le programme
traite à la fois de l'information et de la formation. C'est à l'échelle
du service de police. La majorité des victimes ne se tournent pas
vers la police. Toutefois, plus l'acte criminel est grave, plus elles
sont susceptibles de le faire. Si elles font appel à la police, il est peu

probable qu'elles permettent l'arrestation de quelqu'un ou qu'elles se
rendent à l'étape de la libération conditionnelle, d'où la nécessité
d'agir en amont et de remédier à ces problèmes à partir de là.

La Loi sur les victimes d'actes criminels contient de belles
choses, mais tant que le fédéral n'investira pas les fonds nécessaires
pour les concrétiser, qu'il ne travaillera pas avec les provinces et les
groupes autochtones, ce ne sera rien d'autre qu'un écran de fumée.

● (1600)

Nous le savions à son adoption. Presque tous les États américains
s'appuient sur un amendement constitutionnel. La Californie a re‐
cours à Marsy's Law, une façon pour l'État de concrétiser ces belles
choses. Nous devons faire de même ici.

Le président: Merci, monsieur Waller.

Merci, monsieur Naqvi.

C'est maintenant votre tour pendant six minutes, monsieur For‐
tin.

[Français]

M. Rhéal Fortin: Merci, monsieur le président.

J'aimerais saluer tous les témoins et les remercier d'être ici au‐
jourd'hui.

Mes questions vont s'adresser à vous, monsieur Waller.

Vous nous parlez de l'importance d'informer les victimes, et je
pense que c'est un enjeu crucial. Vous vous doutez bien que vous
n'êtes pas le premier témoin à relever ce problème.

J'aimerais que vous m'en parliez davantage. Vous parlez de la
Californie, mais qu'est-ce que cet État fait exactement?

J'aimerais aussi savoir s'il serait utile et souhaitable que les vic‐
times d'actes criminels soient automatiquement parties au procès,
assignées et représentées, afin qu'elles participent à toutes les
étapes d'un procès criminel qui les concerne.

● (1605)

M. Irvin Waller: J'aimerais beaucoup vous parler de la situation
au Québec, où il y a l'IVAC, le système d'indemnisation le plus gé‐
néreux au Canada. Il y a aussi les Centres d'aide aux victimes
d'actes criminels, les CAVAC, et le Bureau d’aide aux victimes
d’actes criminels, le BAVAC, où des fonctionnaires sont payés pour
venir en aide aux victimes. Quand j'enseigne à l'Université d'Otta‐
wa, je dis à mes étudiants qu'il vaut mieux qu'ils vivent à Gatineau
plutôt qu'à Ottawa, s'ils sont victimes d'un acte criminel.

Je vais continuer en français, car le Statut de Rome a reçu une
influence importante de la France. En France, une partie civile par‐
ticipe au procès et elle reçoit une aide juridique à cette fin. On de‐
vrait adopter le même système ici. On pourrait commencer par
quelques essais, qui pourraient avoir lieu à Montréal, où on combi‐
nerait la Chambre civile et la Chambre criminelle et pénale. Si un
tel système était adopté, il y aurait beaucoup plus de dédommage‐
ments.

C'est une fiction au Canada actuellement. Les juges pensent en
nombre d'années d'emprisonnement. Ils ne pensent pas au dédom‐
magement que la personne devrait verser si elle en est capable.
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Je crois que nous avons beaucoup à apprendre de cela. Le
Canada est membre de la Cour pénale internationale. Les victimes
qui comparaissent devant cette cour ont beaucoup plus de droits et
de réparation qu'une victime de violence conjugale.

Cela me touche, quand j'entends parler une victime comme le té‐
moin d'aujourd'hui, et cela devrait toucher tout le monde. Il faut des
mesures concrètes dont on peut mesurer les résultats. Il est vrai‐
ment temps d'agir.

M. Rhéal Fortin: Je vous remercie.

Vous parlez du système qui existe à Rome; c'est intéressant.

Des témoins à qui j'ai posé la même question m'ont dit qu'il faut
tenir compte du fait que ce ne sont pas toutes les victimes qui sou‐
haitent participer au procès, pour toutes sortes de raisons qui leur
appartiennent.

Je ne sais pas comment cela fonctionne à Rome, mais pourrait-on
offrir le choix à une victime de participer ou non au procès, et parti‐
culièrement aux négociations de plaidoyer qui ont souvent lieu? Je
ne pense pas que c'est une mauvaise chose, car il faut tenir compte
de bon nombre de facteurs. Un procès n'est pas toujours la
meilleure solution.

Serait-il souhaitable, à tout le moins, que les victimes puissent, si
elles le souhaitent, participer à toutes ces étapes, plutôt que d'être
spectatrices et de redevenir victimes d'une certaine façon d'une dé‐
cision sur laquelle elles n'auront eu aucune influence?

M. Irvin Waller: Il est très clair que la majorité des victimes de
crimes contre les biens aimeraient recevoir un dédommagement. Il
faut trouver une manière de les faire participer au processus et leur
offrir de l'aide juridique ou un avocat pour les aider à définir le dé‐
dommagement désiré. Cela fonctionne ainsi en France, où la moitié
des procès sont résolus au moyen d'un dédommagement.

La réalité est différente pour les victimes de violence, qui re‐
cherchent autre chose. Souvent, le contrevenant n'a pas les moyens
de dédommager la victime.

Or, le fait d'accorder à la victime un rôle légitime dans le procès
formel permet d'augmenter la possibilité d'obtenir une justice répa‐
ratrice, comme Mme Wemmers l'a mentionné.

Il est important de souligner que, contrairement à la victime, le
contrevenant obtient toujours de l'aide. Ainsi, si les deux parties re‐
çoivent de l'aide et qu'elles ont un bon médiateur, beaucoup de
choses peuvent être résolues. Il y a possibilité d'en arriver à un dé‐
dommagement et à un sentiment de réparation émotionnelle, entre
autres.

● (1610)

M. Rhéal Fortin: Merci.

Je conviens que le dédommagement est une partie importante;
cela dit, au-delà de cette considération, les victimes de violence, de
viol ou de voie de fait, ainsi que leurs proches — pensons à
Mme Arsenault, qui est la mère d'une personne victime de
meurtre —, devraient-elles participer au procès de l'accusé?

Cette participation n'aurait-elle pas une vertu curative? Serait-ce
une manière d'adoucir le problème?

[Traduction]
Le président: Monsieur Fortin, je crois que M. Waller devra ré‐

pondre à cette question au prochain tour ou plus tard. Je dois pour‐
suivre.

Les interventions du prochain tour sont de six minutes. Commen‐
çons par M. Garrison.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Je souhaite également remercier les témoins d'être des nôtres au‐
jourd'hui. Il est fort agréable de recevoir de nouveau M. Waller et
Mme Wemmers, mais je tiens à remercier tout particulièrement
Mme Arsenault. Nous voyons constamment des familles détermi‐
nées comme la sienne qui veulent s'assurer que les victimes d'actes
criminels sont équitablement traitées et qu'aucune autre famille ne
vivra ce qu'elles ont vécu. Je salue le dévouement des personnes
comme vous, madame Arsenault.

Au début de la séance, vous avez entre autres parlé d'informa‐
tion, et je voudrais revenir sur ce point, car je trouve que vous avez
très bien énoncé le fait que la majorité des victimes d'un acte crimi‐
nel n'ont aucune idée de leurs droits ni des possibilités qui s'offrent
à elles.

Pourriez-vous nous dire de quelle façon vous avez personnelle‐
ment pris connaissance de vos droits? Est‑ce grâce à votre persévé‐
rance ou avez-vous obtenu de l'aide?

Mme Sheri Arsenault: Merci beaucoup pour vos commentaires.
Je suis très touchée.

Je vais être franche: j'ai été carrément dévastée pendant plus d'un
an. Si je n'avais pas obtenu autant de soutien... N'oubliez pas qu'il y
avait trois familles, donc beaucoup de monde. Elles ont cherché,
fouillé, et trouvé ce qu'elles devaient faire.

J'ai aidé beaucoup de victimes. Elles découvrent que le contreve‐
nant est déjà en liberté conditionnelle. Elles n'étaient même pas au
courant. Elles n'en avaient aucune idée. Il doit y avoir une sorte
d'entité, une entité gouvernementale je dirais, qui veille à ce que les
victimes reçoivent bien toute l'information. Il faut laisser la victime
décider si elle veut ou non se soumettre à ces processus.

Sans les membres de ma famille et mes amis, je serais restée
dans l'ignorance. C'était le cadet de mes soucis.

M. Randall Garrison: Il est arrivé qu'on nous dise que certaines
victimes ne veulent pas de ces services. Toutefois, ce que vous
énoncez très clairement, c'est que, sans cette information, elles ne
savent pas les choix qui s'offrent à elles.

Mme Sheri Arsenault: Exactement. Sur le coup, vous êtes par‐
fois si dévasté que vous ne savez même pas ce que vous voulez ou
ce dont vous avez besoin. Au fil du temps, votre chagrin s'amoin‐
drit un peu et vous commencez à être en colère et souhaitez accéder
à ces ressources et jouer un rôle actif.

D'emblée, ma famille était de ce nombre, car nous voulions parti‐
ciper au processus. Nous n'avions jamais eu affaire au système de
justice, et cela a été toute une révélation.

M. Randall Garrison: Je veux maintenant m'adresser à vous,
monsieur Waller, car vous avez parlé de la possibilité pour la police
de fournir des renseignements aux victimes.
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Je vais en quelque sorte me faire l'avocat du diable, monsieur
Waller. Je me demande si les policiers sont les bonnes personnes
pour fournir ces renseignements. Selon moi, les bureaux qui ap‐
puient les victimes sont probablement plus aptes à les informer que
des policiers lambda qui doivent intervenir dans différentes affaires.

M. Irvin Waller: Vingt-cinq pour cent des victimes de violence
contactent la police. Environ le tiers des victimes d'infraction
contre les biens contactent la police, donc la police a sans conteste
un rôle à jouer. Elle est en première ligne. Je n'ai pas dit que la po‐
lice devait offrir le service, mais qu'elle fournissait de l'information
sur les services d'aide aux victimes et les aiguillait vers ceux‑ci. Les
victimes ont énormément de difficulté à accéder à ces services
quand elles ne contactent pas la police. Elles ont probablement en‐
tendu parler des centres d'aide aux victimes d'agression sexuelle et
des maisons de transition, mais probablement pas d'autres services
généraux qui sont accessibles, et elles ne savent pas comment com‐
muniquer avec ceux‑ci. Je suis convaincu que c'est un rôle de base
que la police peut jouer.

Si la personne souhaite que le contrevenant fasse l'objet de pour‐
suites — ce qui n'est pas toujours le cas chez les victimes d'infrac‐
tion contre les biens —, si elle communique avec la police parce
qu'elle veut que des poursuites soient intentées plutôt que de s'en te‐
nir à la réclamation aux assurances, il est très important qu'elle ob‐
tienne des renseignements et qu'elle puisse compter sur l'appui de
quelqu'un dans ses rapports avec la police et le procureur.

L'un des anciens membres de ce comité a soulevé la question du
cautionnement dans la négociation des chefs d'accusation. Les vic‐
times ont besoin de soutien à toutes ces étapes.

Oui, la libération conditionnelle est très importante, mais la
grande majorité des victimes ne se rendent pas à l'étape de la libéra‐
tion conditionnelle.
● (1615)

M. Randall Garrison: Si je comprends bien ce que vous dites,
vous soutenez que la police a une responsabilité de premier plan,
mais qu'un bureau des services aux victimes pourrait peut-être four‐
nir des services d'information plus tard au cours du processus, pour
ceux qui vont plus loin.

M. Irvin Waller: Oui. Si vous revenez à mon exemple d'Edmon‐
ton, il y a 40 ans, cette unité de services aux victimes relevait du
chef, et faisait donc partie du service de police. Elle était donc fi‐
nancée, même si elle comptait beaucoup de bénévoles. La ville
d'Ottawa dispose d'une unité au sein de la police et d'une unité ex‐
terne, et il est très difficile de les faire travailler ensemble.

Comme je l'ai déjà mentionné, je suis un admirateur du Québec.
Il leur a fallu beaucoup de temps, mais ils offrent maintenant des
services professionnels aux victimes. Je ne sais pas s'ils assurent
une couverture complète de la province, mais ils sont près de le
faire. Cela signifie qu'ils rémunèrent ces personnes et qu'elles sont
formées. C'est le genre de services que nous devrions voir partout
au Canada.

Le président: Merci, monsieur Waller.

Merci, monsieur Garrison. C'est tout le temps dont vous dispo‐
siez pendant la présente série de questions.

M. Brock est le prochain intervenant que nous entendrons pen‐
dant cinq minutes.

M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Merci, monsieur
le président.

Bonjour, chers témoins. Je vous suis reconnaissant de votre pré‐
sence et des témoignages que vous apportez aujourd'hui.

Je vais d'abord poser des questions à Mme Arsenault.

Madame Arsenault, en tant qu'ancienne participante à la justice,
je suis très curieux d'entendre votre point de vue sur la façon dont,
par préjugé, vous avez été traitée dans l'affaire de votre fils. En
d'autres termes, nous avons entendu des témoignages sur les la‐
cunes qui existent dans la façon dont les victimes sont traitées dans
l'ensemble du Canada. Il y a des normes d'excellence et des normes
lamentables. Je peux probablement nommer un certain nombre de
provinces où les services sont terriblement inadéquats. Je suis cu‐
rieux de savoir quelle a été votre expérience et si vous avez des
suggestions à nous communiquer.

Mme Sheri Arsenault: Eh bien, il est difficile d'être reconnais‐
sante de tout ce que j'ai vécu, mais je suppose que je suis reconnais‐
sante d'avoir eu une équipe de procureurs qui nous a effectivement
fait participer au processus — je pense qu'ils l'ont fait surtout parce
que nous n'avons pas cessé de les surveiller — même si nous
n'avons pas eu de choix, disons, en ce qui concerne les accords de
plaidoyer, le freinage ou le retardement du processus, ou quoi que
ce soit d'autre.

Vous n'avez pas votre mot à dire. Vous devez juste faire avec.
Toutefois, en tant que défenseure des victimes, j'ai soutenu un
grand nombre de personnes avec qui les procureurs ne communi‐
quaient pas. Ils ne savaient même pas ce qui se passait. Ils ne
connaissaient même pas la date de la première comparution devant
le tribunal.

D'après mon expérience — si l'on peut dire que quelque chose de
bon est arrivé à ma famille —, nous avons eu de très bons procu‐
reurs, mais, pour être honnête, c'est vraiment assez rare.

M. Larry Brock: Je vous remercie d'avoir répondu à ma ques‐
tion et de défendre les intérêts des victimes.

Souhaitiez-vous ajouter quelque chose?

Mme Sheri Arsenault: Non. J'espère avoir répondu à votre
question.

M. Larry Brock: Vous l'avez fait. Merci.

Je vais maintenant interroger professeur Waller. Bonjour.

J'ai écouté très attentivement les réponses que vous avez données
à la question posée par mon collègue, M. Naqvi, en ce qui concerne
vos commentaires au sujet de la version actuelle de la Charte cana‐
dienne des droits des victimes, qui, je pense que nous nous enten‐
dons tous pour le dire, est déficiente dans un certain nombre de do‐
maines. En tant qu'ancien participant, je reconnais ces lacunes et
j'essaie de les combler par moi-même. Cependant, vous convien‐
drez que le problème n'est pas seulement lié aux procureurs de la
Couronne. Il est lié aux juges, aux agents de police et au fait que les
services aux victimes devraient tous fournir un niveau de service
uniforme partout au pays.

Pensez-vous que la version actuelle de la charte des droits des
victimes peut améliorer considérablement la prestation des services
afin que les victimes, de Victoria à St. John's, puissent s'attendre à
une prestation de qualité?
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● (1620)

M. Irvin Waller: Je ne comprends pas comment l'Union euro‐
péenne et ses 27 gouvernements différents peuvent s'entendre sur
une série de normes minimales à appliquer aux victimes qui
couvrent la plupart des éléments dont nous avons parlé, y compris
ce qui figure dans la charte des droits et plus encore, alors que nous
sommes incapables d'obtenir ce genre d'accord entre nos provinces
et territoires.

Le problème consiste à savoir comment élaborer ces normes et
obtenir un accord. C'est la raison pour laquelle le gouvernement fé‐
déral doit avoir, à un niveau qui peut réellement influencer ce qui se
passe, un organisme qui sera chargé d'élaborer ces normes. L'An‐
gleterre a institué dans la loi un code de pratique qui mentionne
toutes les personnes que vous avez mentionnées et plus encore, et
qui indique ce qu'elles devraient faire. La loi prévoit ce code. Ils
ont commencé par utiliser un document quelconque de l'exécutif,
puis il a été institué dans la loi, et les recours sont là. Les recours ne
sont peut-être pas suffisants, mais ce sont des solutions.

Nous devons vraiment nous réveiller et prendre des mesures à ce
sujet. La seule façon de passer à l'action est d'avoir un ministre et
un sous-ministre qui sont responsables de prendre les mesures dont
nous avons besoin. Les normes sont une chose, la formation en est
une autre. Les initiatives qui sont mesurées sont mises en oeuvre.
Nous devons donc mesurer les initiatives. Nous avons besoin de re‐
cherche et de développement. Nous avons besoin de conclure des
accords réciproques entre les différentes provinces, ainsi qu'avec
les États américains. Nous devons vraiment rattraper notre retard et
travailler sérieusement.

M. Larry Brock: Je vous remercie de votre réponse, professeur.
Le président: Merci, monsieur Brock.

Merci, monsieur Waller.

Nous allons maintenant entendre la prochaine intervenante,
Mme Brière, pendant cinq minutes.

Mme Élisabeth Brière (Sherbrooke, Lib.): Merci, monsieur le
président.

J'adresserai mes questions à professeure Wemmers en français.
[Français]

Nous avons entendu M. Waller dire que le système actuel ne lais‐
sait pas beaucoup de place aux victimes. Nous avons aussi entendu
Mme Arsenault dire qu'elle ne savait plus à quel saint se vouer à la
suite du décès de son fils pour trouver de l'aide et des services.

J'aimerais savoir si vous pensez que la Charte canadienne des
droits des victimes devrait décrire plus amplement ces droits. Quels
fonctionnaires devraient informer les victimes de leurs droits et à
quel moment devraient-ils le faire?

Mme Jo-Anne Wemmers: Je vous remercie de votre question.

L'administration de la justice relève du champ de compétence
des provinces. Elle peut donc varier d'une province à l'autre, selon
la façon dont elle a été établie. Par contre, chaque intervenant a un
rôle à jouer dans le processus pénal. Cela commence par la police
et va jusqu'à la Commission des libérations conditionnelles du
Canada. Il est donc très important que chacune reconnaisse qu'elle a
un devoir envers les victimes et un travail à faire auprès d'elles. La
responsabilité ne revient pas à une seule personne ou à un seul
fonctionnaire, mais à ceux qui travaillent à chacune des étapes du

processus pénal. Tous ces gens ont une obligation envers les vic‐
times.

Ensuite, je pense qu'il revient aux provinces de décider la façon
dont elles veulent établir concrètement l'administration de la jus‐
tice, et ce, selon ce qu'on trouve au niveau régional sur le plan des
services d'aide aux victimes. Au Québec, par exemple, il y a les
CAVAC, soit les Centres d'aide aux victimes d'actes criminels. Il y
a aussi d'autres groupes, dont les CALACS, soit les Centres d'aide
et de lutte contre les agressions à caractère sexuel. Il y a beaucoup
de groupes communautaires. Cela peut varier d'une province à
l'autre. Toutefois, l'important est de s'assurer qu'il y a, comme le
professeur Waller l'a dit, des normes minimales partout au pays.

● (1625)

Mme Élisabeth Brière: Je vois, mais cela répond plus ou moins
à ma question.

Je voudrais savoir s'il faut enchâsser cela dans la Charte cana‐
dienne des droits des victimes. Qui devrait informer les victimes, et
à quel moment?

Il existe effectivement des services, notamment au Québec. Ce
sont d'ailleurs de bons services. Cependant, si les gens ne
connaissent pas ces services, qui va les diriger vers ceux-ci?

Mme Jo-Anne Wemmers: Je pense qu'il faut respecter l'organi‐
sation du Canada. Je pense que nous pouvons le faire. Dans le Code
criminel — il n'y en a qu'un seul au Canada, car c'est un champ de
compétence fédérale —, dans le droit procédural, nous pourrions
inclure de l'information sur les rôles de chacun, ainsi que sur la par‐
ticipation et les droits des victimes. Nous pourrions y établir qui est
responsable de faire quoi. Par exemple, si une tâche revient à la po‐
lice ou au procureur. Sous certains aspects, je pense que nous pou‐
vons ajouter des éléments au Code criminel. C'est une recomman‐
dation que j'ai faite, avant même l'adoption de l'actuelle Charte ca‐
nadienne des droits des victimes, afin d'assurer une certaine unifor‐
mité d'un bout à l'autre du pays pour que toutes les victimes cana‐
diennes aient les mêmes droits.

Sur ce plan, je pense qu'il y a quelque chose à faire au moyen du
Code criminel.

Mme Élisabeth Brière: Dans vos remarques préliminaires, vous
avez parlé de l'importance de la justice réparatrice. On sait que cette
justice peut avoir des effets très positifs sur les victimes ainsi que
sur les contrevenants.

Pouvez-vous nous faire part de vos réflexions sur la façon dont
les ordonnances de sursis et l'abrogation de certaines peines mini‐
males obligatoires, qui sont prévues dans le projet de loi C‑5, pour‐
raient permettre aux programmes de justice réparatrice de profiter
aux victimes dans nos communautés?

Mme Jo-Anne Wemmers: Il est important de garder en tête que
la justice réparatrice peut être positive pour les victimes d'actes cri‐
minels, mais il faut commencer par reconnaître les besoins de la
victime. Trop souvent, dans le système de justice pénale, on utilise
la justice réparatrice comme un outil pour raccourcir les procé‐
dures, pour accélérer le processus des mesures de rechange, etc. Le
plus important est d'établir les besoins de la victime et, à partir de
là, on peut voir ce qu'il est possible de faire. C'est là qu'il faut amor‐
cer le processus. Il faut commencer par connaître les besoins des
victimes au lieu d'utiliser la justice réparatrice comme un outil à des
fins juridiques, dirais-je.
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Mme Élisabeth Brière: Vous avez aussi parlé de l'importance de
renforcer la communication et la collaboration avec les différents
intervenants, les parties prenantes.

Pouvez-vous nous donner des exemples de la façon de procéder?
Mme Jo-Anne Wemmers: Oui, il y a de nombreux exemples.

[Traduction]
Le président: Malheureusement, madame Wemmers, vous allez

devoir donner ces exemples pendant la prochaine série de ques‐
tions. Notre temps est écoulé.

Merci, madame Brière.

M. Fortin est le prochain intervenant que nous entendrons pen‐
dant deux minutes et demie.
[Français]

Mme Élisabeth Brière: Je vous remercie, madame Wemmers.
Mme Jo-Anne Wemmers: Je vous en prie.
M. Rhéal Fortin: Je vous remercie, monsieur le président.

Je vais continuer avec vous, si vous le permettez, madame Wem‐
mers.

Vous avez entendu les questions que j'ai posées au professeur
Waller. J'aimerais également avoir votre opinion sur la participation
des victimes aux procès.

On entend beaucoup parler, cela va de soi, de la réparation pécu‐
niaire ou d'une forme de compensation qui pourrait être octroyée
aux victimes. Il est également sujet du processus judiciaire. Les vic‐
times nous disent fréquemment qu'elles ne sont pas informées des
différentes étapes et qu'elles ne participent pas, et particulière‐
ment — je me répète — sur les fameuses négociations de plaidoyer,
où le procureur de la Couronne et l'avocat de la défense vont discu‐
ter d'une possible entente sur une sentence appropriée pour l'accusé.
Les victimes, qui sont concernées au premier chef par le procès, ne
sont pas impliquées dans ces discussions.

N'aurait-il pas lieu d'inclure au Code criminel, par exemple, des
dispositions selon lesquelles la victime serait partie prenante au
procès? Ne serait-ce pas souhaitable?

Il faudrait évidemment revenir sur la façon de le faire, sur la mé‐
canique. Je comprends qu'il y a la question de l'administration de la
justice, qui relève des provinces et qui constitue, selon moi, un
champ de compétence précieux.

Tout de même, n'y a-t-il pas une possibilité d'inclure des disposi‐
tions pour s'assurer que les victimes ont leur mot à dire, non seule‐
ment pour la réparation, mais dans l'ensemble du processus judi‐
ciaire concernant l'événement?

Mme Jo-Anne Wemmers: Oui, bien sûr.

En fait, en 2013, au début de la réflexion sur la Charte cana‐
dienne des droits des victimes, j'ai déposé un mémoire où je propo‐
sais de donner à la victime un rôle de participante. C'est ce qui se
fait aux États‑Unis. Cela se fait souvent à la Cour pénale internatio‐
nale. La victime ne constitue toutefois pas une partie civile, comme
vous en avez parlé précédemment. Elle n'est pas une des parties
prenantes, mais tout de même une participante ayant certains droits,
comme ceux à l'information, à la représentation légale, et même
aux recours, si jamais ses droits ne sont pas respectés. C'est ce qui
existe dans plusieurs États aux États‑Unis.

Pour cela, nous pourrions utiliser des règles existant déjà dans
notre Code criminel. Il est possible de faire une demande de man‐
damus — c'est un terme juridique. Je peux vous envoyer le mé‐
moire que j'ai déposé pour bien illustrer ce qui a été envisagé à
l'époque.
● (1630)

M. Rhéal Fortin: Je crois que nous avons déjà votre mémoire,
sinon, je serais effectivement heureux de le lire. Je vous remercie.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

Le prochain intervenant est M. Garrison, qui dispose de deux mi‐
nutes et demie.

M. Randall Garrison: Merci beaucoup, monsieur le président.
Je vais me tourner vers professeure Wemmers.

L'un des aspects que je trouve intéressants dans la plupart des
discussions sur les droits des victimes, c'est que très peu d'attention
est accordée explicitement au sexe des victimes. Souhaitez-vous
formuler des observations à propos du rôle que le sexe joue en ce
qui concerne les droits des victimes?

Mme Jo-Anne Wemmers: Vous soulevez une excellente ques‐
tion. La violence fondée sur le sexe et la violence familiale sont des
sujets qui sont abordés de plus en plus fréquemment. Le sexe n'est
pas le seul facteur; il y a aussi l'appartenance à la communauté
LGBTQ2+.

Je pense que d'énormes progrès ont été réalisés en matière d'in‐
tersectionnalité et de compréhension des différentes vulnérabilités
et de la façon dont elles peuvent s'additionner, par exemple, si quel‐
qu'un est non seulement une femme, mais aussi une lesbienne
noire, et la façon dont cela rend quelqu'un encore plus vulnérable.
C'est un phénomène dont nous sommes témoins.

La question est maintenant de savoir comment nous pouvons
adapter notre intervention en matière de justice pénale à cette situa‐
tion. Voilà le défi, mais le fait que nous le reconnaissions déjà est
un premier pas important. Le fait que nous en parlions déjà est un
début.

Oui, nous devons commencer à reconnaître comment le sexe in‐
fluence certaines des décisions que nous prenons, ainsi que cer‐
taines des vulnérabilités des victimes.

M. Randall Garrison: Il ne nous reste presque plus de temps
aujourd'hui, mais vous avez parlé de normes minimales à plusieurs
reprises pendant votre déclaration préliminaire et les discussions.
Croyez-vous que la question des normes minimales pour les ser‐
vices aux victimes a été suffisamment étoffée pour que, par
exemple, un groupe comme le comité de la justice puisse très faci‐
lement formuler des recommandations à l'intention du gouverne‐
ment à propos de ce que devraient être les normes en matière de
droits des victimes dans chaque province et dans le système fédé‐
ral? Pensez-vous que cette question a été suffisamment étoffée pour
que nous puissions le faire?

Mme Jo-Anne Wemmers: Oui, je le pense. Je crois que si nous
examinons des organisations comme Victim Support Europe, nous
voyons de merveilleux exemples que nous pouvons suivre. Je peux
vous dire que le Conseil de l'Europe, lui aussi, travaille actuelle‐
ment à l'élaboration de nouvelles recommandations pour les vic‐
times et à la mise à jour de celles qui ont été publiées dans les an‐
nées 1980.
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Comme l'a déclaré le professeur Waller, il est temps pour nous de
rattraper notre retard. Il existe de merveilleux exemples dont nous
pouvons nous inspirer, et oui, le Canada est tenu de le faire en rai‐
son de ses obligations internationales et de la responsabilité qu'il
assume au sein des Nations unies.

M. Randall Garrison: Je vais en rester là, monsieur le pré‐
sident.

Je remercie infiniment les témoins une fois de plus.
Le président: Merci, monsieur Garrison.

Pendant notre dernière série de questions, nous allons céder la
parole à M. Richards pendant cinq minutes.

Vous avez la parole, monsieur.
M. Blake Richards (Banff—Airdrie, PCC): Merci, monsieur le

président. Je vais commencer par vous interroger, madame Arse‐
nault.

Tout d'abord, permettez-moi de dire — je sais que cela a déjà été
dit, mais on ne le dira jamais assez — que je vous remercie de votre
courage et, franchement, de votre disposition à aller de l'avant et à
utiliser ce qui est évidemment une situation tragique, que vous et
votre famille avez vécue, pour tenter de faire quelque chose pour
aider les autres. Ce que vous faites aujourd'hui — et bien d'autres
jours, j'en suis sûr —, c'est une tentative de rendre ce processus un
peu plus facile pour d'autres personnes qui, malheureusement, tra‐
versent les mêmes circonstances que vous et votre famille.

Je sais que cela ne changera rien pour vous, mais j'espère que ce‐
la aidera un grand nombre d'autres personnes à ne pas connaître le
même genre de frustration et de douleur que vous avez dû subir en
vous retrouvant dans le soi-disant système de justice de notre pays.
Premièrement, je vous remercie de vous être manifestée et d'avoir
pris des mesures.

Deuxièmement, bon nombre des déclarations et quelques-unes
des recommandations que vous avez faites sont liées au côté pro‐
blématique du soi-disant système de justice du Canada. Vous en
avez parlé, et je pense que vous avez même affirmé que les crimi‐
nels semblent jouir de plus de droits que les victimes. Je ne crois
pas que ce soit simplement une impression; je pense que les choses
sont comme ça. C'est certainement ce que confirment les nombreux
exemples que vous nous avez donnés.

L'une des choses que vous avez mentionnées dans votre déclara‐
tion préliminaire est l'article 101, c'est-à-dire les principes qui
guident les commissions des libérations conditionnelles. Vous avez
mentionné cet article brièvement, et vous avez évoqué la nécessité
d'ajouter que la commission des libérations conditionnelles devrait
tenir compte de l'incidence que la libération conditionnelle aura sur
la victime du délinquant. Il est très logique que cela ait lieu.

Je voulais savoir pourquoi vous pensez que c'est important. Y a-
t-il d'autres mesures dans le même sens qui peuvent être prises pour
faire en sorte que les droits du délinquant ne passent pas toujours
avant ceux de la victime? Comment pouvons-nous nous assurer que
non seulement les droits des victimes sont pris en compte, mais
qu'ils deviennent une priorité, car ils devraient être prioritaires?
● (1635)

Mme Sheri Arsenault: Oui, il n'y a aucun doute là-dessus. Les
délinquants jouissent de nombreux droits. Leurs droits ne peuvent
même pas être comparés à ceux d'une victime. D'après ce que je

sais, nous n'avons qu'un droit, celui d'écrire une déclaration, et c'est
à peu près tout.

L'article 101 énonce les principes qui doivent guider les commis‐
sions des libérations conditionnelles pour qu'elles tiennent compte
de l'incidence des libérations conditionnelles sur les victimes du dé‐
linquant. Je crois vraiment qu'il serait possible de modifier cet ar‐
ticle afin que les commissions examinent leurs décisions d'une ma‐
nière un peu différente pour déterminer le genre d'effet qu'elles
pourraient avoir sur les victimes.

Lorsqu'elles procèdent à ces libérations incroyablement hâtives,
il arrive souvent que les délinquants ne manifestent aucun remords.
Il faut examiner cela sérieusement. Les commissions doivent
prendre en considération tous les renseignements dont elles dis‐
posent, y compris les recommandations des victimes quant aux rai‐
sons pour lesquelles les libérations avant terme leur seraient préju‐
diciables.

M. Blake Richards: Y a-t-il d'autres recommandations dans la
même veine que vous pourriez formuler pour faire en sorte que les
victimes, leurs circonstances, leurs droits, leurs sentiments et ce
qu'elles vont vivre, à la suite des décisions prises par des orga‐
nismes comme la Commission des libérations conditionnelles,
soient considérés comme plus prioritaires dans notre système de
justice? Y a-t-il d'autres recommandations allant dans le même sens
auxquelles vous pourriez penser?

Mme Sheri Arsenault: Je recommande que dans leurs déclara‐
tions, les victimes soient autorisées à dire exactement ce qu'elles
veulent dire. Leurs déclarations ne devraient pas être examinées, pi‐
ratées, modifiées et caviardées. Vous êtes la victime. Si vous avez
besoin de dire quelque chose, vous devriez être autorisé à le faire.

Je pense que toutes les victimes devraient avoir le choix d'affron‐
ter ou non leur agresseur. La commission des libérations condition‐
nelles devrait vraiment commencer à limiter le nombre de per‐
sonnes que les délinquants sont autorisés à faire comparaître. Ce
processus concerne le crime et la réadaptation; ce n'est pas un
concours de popularité.

Le président: Merci, madame Arsenault.
M. Blake Richards: Soit dit en passant, merci beaucoup.
Le président: Mme Dhillon sera la dernière intervenante et dis‐

posera de cinq minutes.
Mme Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): Je vais

céder mon temps de parole à M. Naqvi.
M. Yasir Naqvi: Je ne m'attendais pas à ce que vous me cédiez

votre temps, mais je vous en remercie.

Permettez-moi de commencer par interroger professeure Wem‐
mers.

Je crois que cette question a été posée plus tôt, et je pense que
Mme Arsenault a déclaré qu'il n'y a pas deux victimes semblables.
Elles viennent de milieux différents. Je pense que la question a été
posée au sujet des victimes qui sont des femmes et des types de
stratégies différentes doivent être déployées dans ces cas-là.

J'aimerais également poser une question semblable au sujet des
victimes qui viennent d'arriver au Canada, qui sont des immigrants
et qui ne connaissent peut-être pas assez bien le système. Quels
types de stratégies doivent être déployées à cet égard?

Mme Jo-Anne Wemmers: Voilà une excellente question. Elle
est également très vaste.
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Il faut bien sûr garder à l'esprit que cela concerne la personne, sa
situation, sa victimisation. Tout cela va déterminer exactement
quels sont ses besoins. L'incidence du crime est une chose, mais les
ressources de la victime détermineront, dans une certaine mesure,
ses besoins. En ce qui concerne les nouveaux migrants et peut-être
même les réfugiés, nouvellement arrivés au Canada, leur situation
de vulnérabilité est souvent plus précaire du point de vue des res‐
sources financières et de l'absence d'un réseau d'appui officieux ou
de membres de la famille présents au Canada qui pourraient leur
apporter le soutien psychosocial ou émotionnel que d'autres
peuvent recevoir.

Il pourrait également y avoir des complications juridiques. La si‐
tuation pourrait avoir des répercussions sur leur statut d'immigrant
reçu ou de réfugié. Je pense en particulier aux victimes de violence
familiale, par exemple, dont l'agresseur est un nouvel immigrant,
comme elles, et non un citoyen canadien. Cela peut avoir des réper‐
cussions sur le statut de la personne et sur sa capacité de demeurer
au Canada, et s'il s'agit d'une famille, la situation aura des consé‐
quences pour toute la famille.

La situation devient très compliquée, si je peux m'exprimer ainsi,
et cela nous oblige à ne pas perdre de vue les besoins de la victime.
Quand aidons-nous la victime, et quand ajoutons-nous à sa souf‐
france, même indirectement? Il nous faut tenir compte de la com‐
plexité des besoins des nouveaux immigrants et des réfugiés, et en
particulier des personnes ayant un statut précaire au Canada.
● (1640)

M. Yasir Naqvi: Professeur Waller, je vais revenir à vous. Avec
tout le respect et l'affection que je vous porte, je peux repousser un
peu votre suggestion ou votre recommandation concernant la créa‐
tion de ce que vous avez appelé une loi sur Prévention de la crimi‐
nalité et Victimes Canada, c'est-à-dire pour créer un nouveau minis‐
tère.

Ma question est la suivante: pensez-vous qu'un renforcement de
la bureaucratie soit la solution qui s'impose pour protéger les vic‐
times et leur accorder de meilleurs droits?

M. Irvin Waller: Je pense qu'un financement accru... Je crois
que si vous examinez la loi sur les victimes d'actes criminels aux
États-Unis, vous verrez qu'elle a assurément changé ce qui se passe
là-bas. Il ne s'agit pas d'une énorme bureaucratie; elle fait partie du
ministère de la Justice des États-Unis. Je n'ai pas vraiment recom‐
mandé la création d'un nouveau ministère; j'ai formulé une recom‐
mandation à l'échelon du sous-ministre. Je pense que c'est la seule
façon d'établir des normes et des services qui répondent à ces
normes d'un bout à l'autre du pays, de diffuser l'information, de
commencer à faire en sorte que les lois relatives au dédommage‐
ment fonctionnent réellement, d'expérimenter et d'élaborer une fa‐
çon pour la victime de participer réellement au processus.

Il n'y a pas eu beaucoup de discussions à ce sujet aujourd'hui,
mais je souhaite vivement voir ce que vous avez réellement entre‐
pris en Ontario. Nous devons faire beaucoup plus pour empêcher
les gens d'être victimes de crimes en premier lieu. Nous savons
comment réduire de moitié ou plus la victimisation liée à la vio‐
lence dans nos rues. Nous savons ce qu'il faut faire pour éliminer
une grande partie de la violence sexuelle. Nous ne connaissons pas

toutes les solutions aux problèmes, mais nous disposons de nom‐
breuses solutions, mais leur mise en oeuvre nécessite des fonds. Je
propose un financement de l'ordre de 10 %, dont environ la moitié
serait attribuée aux victimes et l'autre moitié à la prévention.

Il ne s'agit pas de créer une énorme bureaucratie. Il s'agit de pro‐
mouvoir un moyen de faire bouger les choses en collaboration avec
les territoires, les provinces et les peuples autochtones.

Je veux voir des résultats. Je veux que les initiatives soient mesu‐
rées pour que nous nous concentrions réellement sur la résolution
des problèmes et pour qu'on cesse de nous raconter des histoires.
On peut voir cela aux États-Unis. Il y a toutes ces obligations
constitutionnelles, mais une fois que vous investissez réellement de
l'argent dans ces efforts et que vous le faites sérieusement... Vous
pouvez observer l'Angleterre, où un ministre est responsable des
victimes, et vous pouvez constater que des mesures sont prises.
Vous pouvez aussi le constater en Australie et en Nouvelle-Zélande.

M. Yasir Naqvi: Merci...
Le président: Malheureusement, monsieur Naqvi, le temps qui

nous était imparti est écoulé. Merci, monsieur Naqvi.

Je tiens à remercier tous les témoins.

Avant de lever la séance, je tiens à vous informer de l'avance‐
ment de la convocation de nos témoins. Nous avons passé la liste
en revue, y compris les personnes invitées à comparaître. Il y a en‐
core six invitations pour lesquelles nous n'avons pas reçu de ré‐
ponse définitive.

Nous nous réunirons lundi de 11 à 13 heures. Je crois que les té‐
moins confirmés sont Mme Gaudreault de l'Association québécoise
Plaidoyer-Victimes, Kat Owens du Fonds d'action et d'éducation ju‐
ridiques pour les femmes et Monique St-Germain du Centre cana‐
dien de protection de l'enfance.

Pendant la deuxième heure, nous avons jusqu'à maintenant les té‐
moins suivants: Mme Brenda Davis, et Mme Mélanie Sarroino de
L'Élan, Centre d'aide aux victimes.

En ce qui concerne la réunion de jeudi, nous n'avons pour l'ins‐
tant que des témoins qui comparaîtront pendant la première heure.
Les témoins confirmés sont Mme Morrell Andrews et Mme Dianne
Illessic. Nous n'avons pas de témoins confirmés pour la deuxième
heure. Si vous avez proposé des témoins, appelez-les et poussez-les
à comparaître afin que nous puissions leur demander de terminer la
réunion. Sinon, merci, et pour ceux qui...

Désolé. La parole est à vous, monsieur Anandasangaree.
● (1645)

M. Gary Anandasangaree (Scarborough—Rouge Park, Lib.):
Est-il possible d'obtenir un résumé des témoignages d'ici jeudi, afin
que nous puissions...?

Le président: Oui. Nous pouvons absolument vous le fournir.
Nous tenterons de vous le faire parvenir avant cette date. Nous vous
l'enverrons le lundi qui précède la réunion de jeudi.

Merci. Nous vous verrons lundi. La séance est levée.
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